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Montauban, le 26 septembre 2025 

Le Service Eau et Biodiversité

à

DREAL UiD 82/46
à l’attention de Sébastien Vignal 

Objet : Demande d’autorisation environnementale unique sur le dossier du projet du site de Lapeyrière 
sur la commune de Bessens déposé par la société Flores TP

Ref : AIOT n°0100029298

Par saisie électronique du 12 août 2025, vous sollicitez ma contribution sur le dossier de demande 
d’autorisation  environnementale  déposé  par  la  Société  Flores  TP  concernant  son  projet  de 
réaménagement du site de Lapeyrière sur la commune de Bessens.

Voici  ci-après  les  prescriptions  nécessaires  à  l’exploitation  des  IOTA  (déclaration  ou  autorisation) 
embarqués dans la procédure d’autorisation environnementale  :

• Volet administratif  

Il est mentionné dans le dossier que le projet est soumis à déclaration au titre de la rubrique IOTA 
3.2.3.0, plans d’eau, permanents ou non, en ne considérant que le bassin sud de récupération des eaux 
pluviales de 1 000 m².

Or le projet de réaménagement du site présenté concerne le plan d’eau dans sa totalité. La surface 
actuelle du plan d’eau est de 10,6 ha. Dans le cadre du projet, la partie sud représentant 4 ha sera 
vidangée. En prenant en compte les aménagements futurs, le plan d’eau final est estimé à 7,94 ha en 
hautes eaux.

Il convient donc de soumettre ce projet à autorisation au titre de la rubrique IOTA 3.2.3.0. pour une 
surface de 7,94 ha. Cet ouvrage est d’ailleurs perenne puisqu’il continuera d’être soumis à autorisation à 
la fin de l’exploitation de l’ISDI. Cette rubrique devra subsister à la fin de l’exploitation de l’ICPE.

• Volet Eau

◦ Plan d’eau

Vidange Initiale

Les eaux de vidange de la partie sud du plan d’eau doivent être évacuées vers un fossé rejoignant un 
cours d’eau non nommé à l’est du site puis le ruisseau Rieu-Tort. 
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Durant la vidange, estimée à 94 jours et représentant un volume de 161 770 m³, les eaux rejetées dans le 
cours d'eau devront respecter les valeurs suivantes en moyenne sur deux heures :

• matières en suspension (MES) : inférieure à 1 gramme par litre ;
• ammonium (NH4) : inférieure à 2 milligrammes par litre ;
• teneur en oxygène dissous (O2) : supérieure à 3 milligrammes par litre.

La qualité des eaux de vidange est particulièrement surveillée ou vérifiée dans les dernières heures de 
la  vidange  où  le  risque  de  transport  des  sédiments  de  fond  est  le  plus  fort.
Le responsable de l'opération de vidange est tenu de réaliser ou faire réaliser un suivi de la qualité des 
eaux rejetées : au démarrage du pompage, le lendemain, une fois par semaine ensuite, puis une fois par 
jour les 10 derniers jours de la vidange. Les mesures sont effectuées en aval juste avant le rejet dans le  
cours  d'eau.  Lors  des  premiers  bilans,  une  comparaison MES/turbidité  est  réalisée  afin  de  pouvoir 
obtenir une corrélation entre les deux paramètres et un résultat immédiat lors de la mesure in-situ avec 
une sonde de turbidité.  En cas  de dépassement,  la  police  de l’eau est  avertie  et  le  pompage est 
interrompu pendant  au  moins  deux  heures.  Le  permissionnaire  peut  proposer  une  adaptation  du 
protocole  de  vidange  pour  répondre  aux  exigences  en  matière  de  qualité  du  rejet  (mesures  de 
réduction telles que filtration, réduction de débit,…). Un bilan mensuel est réalisé et transmis par mail à 
l’administration (DREAL + DDT). 

L'opération de vidange doit être conduite de manière à permettre la récupération de tous les poissons 
et  crustacés  entraînés  par  le  flux  de  la  vidange,  afin  notamment  d'éviter  le  passage  des  espèces 
indésirables dans le milieu récepteur.

Les individus des espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques, non représentées 
sur le territoire français, et des espèces exotiques envahissantes sont détruits dans les meilleurs délais.

Les espèces de plantes exotiques envahissantes doivent être détruites par divers moyens adaptés et 
respectueux des enjeux environnementaux, notamment par curage, par mise à sec prolongée ou par 
des techniques spécifiques.

En exploitation, Maintien du niveau d’eau

Afin  de  préserver  les  zones  humides  prévues  dans  ce  projet,  la  cote  du  plan  d’eau  est  régulée  à 
130,80 m NGF  ±  20 cm.  Afin  de  garantir  ce  niveau,  une  régulation  par  pompage  (20 l/s)  doit  être 
effectuée.

Entretien du plan d’eau permanent

Le bénéficiaire doit constamment entretenir en bon état et à ses frais exclusifs les terrains occupés 
ainsi  que  les  ouvrages  et  installations  qui  doivent  toujours  être  conformes  aux  conditions  de  la 
décision. 
Les dispositifs établis, doivent être entretenus et maintenus fonctionnels en tout temps.
La végétation arborée développée sur les berges doit régulièrement être coupée afin d’éviter la chute 
des arbres pouvant provoquer une érosion. Le dessouchage est proscrit.

◦ Prélèvement

Le prélèvement par pompage (72 m³/h= 20 l/s) est autorisé pendant la période de vidange de la partie 
sud du plan d’eau.

Un prélèvement par pompage dans le plan d’eau final (72 m³/h) est également autorisé pour maintenir 
sa cote sous le seuil maximum de 131 m NGF.

◦ Eaux pluviales

Le dossier prévoit une gestion des eaux pluviales différenciée selon le stade d’avancement du projet. 

Un bassin Sud est prévu dès l’étape 1 et est conservé après la fin d’exploitation de l’ISDI. Le plan de 
récolement de cet ouvrage doit être transmis à la DDT au plus tard deux mois après sa création. Ce 
bassin est dimensionné pour 3 usages distincts : gestion des eaux pluviales (dimensionnement pour une 
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pluie de retour 50 ans et un débit de fuite de 20 l/s), arrosage des pistes du site et défense incendie.  
Son volume sera de 2 870 m³ dont 950 m³ pour la gestion des eaux pluviales pour une cote de surverse 
de 135,49 m NGF. L’exutoire de ce bassin est le lac, via un pompage à 20 l/s.

En  fin  d’exploitation,  ce  bassin  sud  sera  modifié :  raccordement  au  plan  d’eau  du  site  via  une 
canalisation DN 800 et modification de la cote du fil d’eau. Un plan coté de cet ouvrage devra être 
joint au dossier de remise en état du site.

Des coupes de ce bassin sont jointes en annexe 1.

En phase d’exploitation du site, les eaux pluviales du site ICPE sont gérées par un fossé situé en pied de 
digue qui les dirigera vers un bassin. L’emplacement de ces deux ouvrages est évolutif en fonction du 
remblaiement de la zone. Le bassin est dimensionné pour une période de retour de 50 ans et un débit  
de fuite maximum de 20 l/s. Son volume est au minimum de 2 657 m³. L’exutoire de ce bassin est le lac, 
via un pompage à 20 l/s. 

Une vérification de la qualité des eaux est réalisée avant tout rejet dans le lac. 
Les résultats doivent être inférieurs à ces valeurs : 

• matières en suspension (MES) : inférieure à 1 gramme par litre ;
• ammonium (NH4) : inférieure à 2 milligrammes par litre ;
• teneur en oxygène dissous (O2) : supérieure à 3 milligrammes par litre ;
• hydrocarbures totaux (HCT) : 10 milligrammes par litre.

Les eaux pluviales du site hors zone ICPE convergent vers le plan d’eau ou les zones humides. Des 
dispositions techniques (cordons de terre) sont mises en place au droit des zones de chantier pour 
éviter tout ruissellement d’eaux chargées en matières en suspension directement dans le plan d’eau ou 
au sein de zones humides.

Les ouvrages de gestion des eaux pluviales y compris les pompes de relevage doivent être entretenus 
régulièrement. 

L'usage  des  produits  chimiques,  dont  phytosanitaires  et  biocides,  pouvant  polluer  les  eaux  est  à 
proscrire. Les produits issus de l’entretien et des contrôles des ouvrages de gestion des eaux pluviales 
(boues de décantation, déchets verts, refus des dégrilleurs) seront évacués vers une filière adaptée à 
leur nature (polluante ou non).

Un carnet d’entretien est tenu à jour et retrace l’ensemble des actions menées sur les 5 dernières 
années. Il est tenu à disposition du service en charge du contrôle (icpe et police de l’eau).

• Volet Biodiversité  

◦ Impact visuel et paysager
Le projet  de renaturation du site  de Lapeyrière  doit  faire  l’objet  d’une intégration paysagère telle 
qu’indiquée sur le plan de principe figurant en annexe 2.
L’exploitant devra assurer un suivi régulier du bon développement de la végétalisation du site sur les 5 
premières années et, en cas de besoin, remplacer les plants.
De plus, un suivi de l’efficacité des mesures d’intégration sera réalisé sous forme de prises de vues 
photographiques à t+5 ans, t+10 ans, t+15 ans et t+20 ans en intérieur de site depuis le point haut en 
angle Nord-Ouest en direction du Sud et depuis l’extrémité Est de la digue en direction du Nord et en 
extérieur depuis les abords de la plus proche habitation en secteur Sud-Ouest ainsi qu’au droit de 
l’accès par l’impasse des Chênes, t étant l’année de plantation sur la digue.

◦ Zones humides et protection des espèces faunistiques et floristiques
Le projet du site de Lapeyrière s’étend sur 36,4 ha. Initialement, les zones humides y occupent une 
surface  totale  de  19 960 m².  La  création  de  l’ISDI  engendre  la  destruction  de  6 012 m²  de  zones 
humides. L’exploitant doit donc conquérir 14 640 m² de zones humides supplémentaires notamment 
par terrassement de paliers de profondeurs variées dans le plan d’eau.
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L’ensemble des mesures de réduction d’impact identifiées dans le dossier,  figurant en annexe 3 et 
ciblant les divers habitats naturels ainsi que les groupes d’espèces faunistiques, devront être mises en 
place.
Le calendrier d’intervention devra être scrupuleusement respecté.

De plus, les habitats naturels des zones humides, les habitats créés ou améliorés en faveur des oiseaux 
aquatiques et les habitats créés ou améliorés en faveur des oiseaux semi-aquatiques paludicoles et 
limicoles devront être localisés conformément aux cartographies jointes en annexe 4.

Par  ailleurs,  les  mesures  d’accompagnement  présentées  en  annexe  5  devront  être  prises  par 
l’exploitant.

Enfin, afin de s’assurer de l’efficacité de l’atteinte des objectifs des mesures de réduction prises tout au 
long de l’exploitation,  le  pétitionnaire devra effectuer  un suivi  de ces  mesures  conformément aux 
modalités précisées en annexe 6. Le rapport correspondant sera transmis à notre service.

Nous préconisons donc que ces annexes soient reprises dans l’arrêté préfectoral, afin de faciliter le suivi 
et le contrôle des mesures.

L’adjointe à la cheffe du Service eau et biodiversité

Séverine WENDEL
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ANNEXE 1 : Coupes du bassin Sud

en phase d’exploitation

post exploitation
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ANNEXE 2 : Plan de principe de l’intégration paysagère du projet
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ANNEXE 3 : Tableau bilan des mesures de réduction
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ANNEXE 4 : Cartographies
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ANNEXE 5 : Mesures d’accompagnement complétant les mesures de réduction
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ANNEXE 6 : Modalités de suivi
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